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FR 
ANNEXE 

Définitions des notions d'«information» et de «consultation» dans les directives I&C de l'UE 

 

 2002/14/CE (Cadre général) 

Article 2, points f) et g) 

2009/38/CE (CEE) 

Article 2, paragraphe 1, points f) et g) 

2001/86/CE (SE) 

Article 2, points i) et j) 

In
fo

rm
a

ti
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n
 

«la transmission par 

l'employeur de données aux 

représentants des travailleurs 

afin de leur permettre de 

prendre connaissance du 

sujet traité et de l'examiner» 

«la transmission par l’employeur de données aux 

représentants des travailleurs afin de permettre à ceux-ci 

de prendre connaissance du sujet traité et de l’examiner; 

l’information s’effectue à un moment, d’une façon et avec 

un contenu appropriés, qui permettent notamment aux 

représentants des travailleurs de procéder à une 

évaluation en profondeur de l’incidence éventuelle et de 

préparer, le cas échéant, des consultations avec l’organe 

compétent de l’entreprise de dimension communautaire ou 

du groupe d’entreprises de dimension communautaire» 

«le fait que l'organe représentant les travailleurs et/ou 

les représentants des travailleurs sont informés, par 

l'organe compétent de la SE, sur les questions qui 

concernent la SE elle-même et toute filiale ou tout 

établissement situé dans un autre État membre ou sur 

les questions qui excèdent les pouvoirs des instances 

de décision d'un État membre, cette information se 

faisant à un moment, d'une façon et avec un contenu 

qui permettent aux représentants des travailleurs 

d'évaluer en profondeur l'incidence éventuelle et, le 

cas échéant, de préparer des consultations avec 

l'organe compétent de la SE» 

C
o
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s

u
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«l'échange de vues et 

l'établissement d'un dialogue 

entre les représentants des 

travailleurs et l'employeur» 

«l’établissement d’un dialogue et l’échange de vues entre 

les représentants des travailleurs et la direction centrale ou 

tout autre niveau de direction plus approprié, à un moment, 

d’une façon et avec un contenu qui permettent aux 

représentants des travailleurs d’exprimer, sur la base des 

informations fournies et dans un délai raisonnable, un avis 

concernant les mesures proposées qui font l’objet de la 

consultation, sans préjudice des responsabilités de la 

direction, lequel pourra être pris en compte au sein de 

l’entreprise de dimension communautaire ou du groupe 

d’entreprises de dimension communautaire» 

«l'instauration d'un dialogue et l'échange de vues 

entre l'organe représentant les travailleurs et/ou les 

représentants des travailleurs et l'organe compétent 

de la SE, à un moment, d'une façon et avec un 

contenu qui permettent aux représentants des 

travailleurs, sur la base des informations fournies, 

d'exprimer un avis sur les mesures envisagées par 

l'organe compétent, qui pourra être pris en 

considération dans le cadre du processus décisionnel 

au sein de la SE» 
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 Il conviendrait de lire les définitions contenues dans la directive 2002/14/CE (cadre général) conjointement à l'article 

4, paragraphes 2, 3 et 4 de cette même directive: 

«2. L'information et la consultation recouvrent: 

a) l'information sur l'évolution récente et l'évolution probable des activités de l'entreprise ou de l'établissement et de sa situation économique; 

b) l'information et la consultation sur la situation, la structure et l'évolution probable de l'emploi au sein de l'entreprise ou de l'établissement, 

ainsi que sur les éventuelles mesures d'anticipation envisagées, notamment en cas de menace sur l'emploi; 

c) l'information et la consultation sur les décisions susceptibles d'entraîner des modifications importantes dans l'organisation du travail ou 

dans les contrats de travail, y compris celles visées par les dispositions communautaires mentionnées à l'article 9, paragraphe 1. 

3. L'information s'effectue à un moment, d'une façon et avec un contenu appropriés, susceptibles notamment de permettre aux représentants des 

travailleurs de procéder à un examen adéquat et de préparer, le cas échéant, la consultation. 

4. La consultation s'effectue: 

a) à un moment, par des moyens et avec un contenu appropriés; 

b) au niveau pertinent de direction et de représentation, en fonction du sujet traité; 

c) sur la base des informations fournies par l'employeur, conformément à l'article 2, point f), et de l'avis que les représentants des travailleurs 

ont le droit de formuler; 

d) de façon à permettre aux représentants des travailleurs de se réunir avec l'employeur et d'obtenir une réponse motivée à tout avis qu'ils 

pourraient émettre; 

e) en vue d'aboutir à un accord sur les décisions relevant des pouvoirs de l'employeur visées au paragraphe 2, point c)». 

 La directive 98/59/CE (relative aux licenciements collectifs) ne définit ni l'«information» ni la «consultation» mais 

établit des obligations en matière d'information et de consultation: 
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«Article 2 

1. Lorsqu'un employeur envisage d'effectuer des licenciements collectifs, il est tenu de procéder, en temps utile, à des consultations avec les 

représentants des travailleurs en vue d'aboutir à un accord. 

2. Les consultations portent au moins sur les possibilités d'éviter ou de réduire les licenciements collectifs ainsi que sur les possibilités d'en atténuer 

les conséquences par le recours à des mesures sociales d'accompagnement visant notamment l'aide au reclassement ou à la reconversion des 

travailleurs licenciés. 

Les États membres peuvent prévoir que les représentants des travailleurs pourront faire appel à des experts, conformément aux législations et/ou 

pratiques nationales. 

3. Afin de permettre aux représentants des travailleurs de formuler des propositions constructives, l'employeur est tenu, en temps utile au cours des 

consultations: 

a) de leur fournir tous renseignements utiles et 

b) de leur communiquer, en tout cas, par écrit: 

i) les motifs du projet de licenciement; 

ii) le nombre et les catégories des travailleurs à licencier; 

iii) le nombre et les catégories des travailleurs habituellement employés; 

iv) la période au cours de laquelle il est envisagé d'effectuer les licenciements; 

v) les critères envisagés pour le choix des travailleurs à licencier dans la mesure où les législations et/ou pratiques nationales en 

attribuent la compétence à l'employeur; 

vi) la méthode de calcul envisagée pour toute indemnité éventuelle de licenciement autre que celle découlant des législations et/ou 

pratiques nationales. 

L'employeur est tenu de transmettre à l'autorité publique compétente au moins une copie des éléments de la communication écrite prévus au premier 

alinéa, points b) i) à v). 

[…]» 
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 La directive 2001/23/CE (relative aux transfert d'entreprises) ne définit ni l'«information» ni la «consultation» mais 

établit des obligations en matière d'information et de consultation: 

«Article 7 

1. Le cédant et le cessionnaire sont tenus d'informer les représentants de leurs travailleurs respectifs concernés par le transfert sur: 

- la date fixée ou proposée pour le transfert, 

- le motif du transfert, 

- les conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert pour les travailleurs, 

- les mesures envisagées à l'égard des travailleurs. 

Le cédant est tenu de communiquer ces informations aux représentants des travailleurs en temps utile avant la réalisation du transfert. 

Le cessionnaire est tenu de communiquer ces informations aux représentants de ses travailleurs en temps utile, et en tout cas avant que ses 

travailleurs ne soient affectés directement dans leurs conditions d'emploi et de travail par le transfert. 

2. Lorsque le cédant ou le cessionnaire envisagent des mesures à l'égard de leurs travailleurs respectifs, ils sont tenus de procéder, en temps utile, à 

des consultations sur ces mesures avec les représentants de leurs travailleurs respectifs en vue d'aboutir à un accord. 

3. Les États membres dont les dispositions législatives, réglementaires et administratives prévoient la possibilité pour les représentants des 

travailleurs d'avoir recours à une instance d'arbitrage pour obtenir une décision sur des mesures à prendre à l'égard des travailleurs peuvent limiter 

les obligations prévues aux paragraphes 1 et 2 aux cas où le transfert réalisé provoque une modification au niveau de l'établissement susceptible 

d'entraîner des désavantages substantiels pour une partie importante des travailleurs. 

L'information et la consultation doivent au moins porter sur les mesures envisagées à l'égard des travailleurs. 

L'information et la consultation doivent intervenir en temps utile avant la réalisation de la modification au niveau de l'établissement visé au premier 

alinéa. 

4. Les obligations prévues au présent article s'appliquent indépendamment du fait que la décision concernant le transfert émane de l'employeur ou 

d'une entreprise qui le contrôle. 

En ce qui concerne les infractions alléguées aux obligations en matière d'information et de consultation prévues par la présente directive, l'argument 

fondé sur le fait que l'entreprise qui contrôle l'employeur n'a pas fourni l'information ne saurait être pris en compte pour justifier une telle infraction. 
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5. Les États membres peuvent limiter les obligations prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 aux entreprises ou aux établissements qui remplissent, en ce 

qui concerne le nombre des travailleurs employés, les conditions pour l'élection ou la désignation d'une instance collégiale représentant les 

travailleurs. 

6. Les États membres prévoient que, au cas où il n'y aurait pas dans une entreprise ou un établissement de représentants des travailleurs pour des 

motifs indépendants de leur volonté, les travailleurs concernés doivent être informés préalablement: 

- de la date fixée ou proposée pour le transfert, 

- du motif du transfert, 

- des conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert pour les travailleurs, 

- des mesures envisagées à l'égard des travailleurs». 

 


